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4-5 Octobre 



 

 

Arrivée des participants à  Erevan. Installation à l’hôtel «Ani Plaza». 

 

Jeudi 5 Octobre  

11.00-19.00 - Programme culturel (Visite des Matenadaran, Etchmiadzin, 

Zvartnotz) 

13.00-14.00 - Déjeuner à l’hôtel «Ani Plaza »  

20.00     - Réception -rencontre des  participants de la Conférence à  

   l’hôtel «Ani Plaza » 

 

Vendredi 6 Octobre 

09.00-10.00  - Enregistrement des participants da la Conférence  

10.00-10.30  - Ouverture des travaux de la XIe Conférence internationale         

   d'Erevan à la salle de l’hôtel «Ani Plaza» 

 

Allocutions d'ouverture  

 

M. Gagik Haroutunian,  

Président de la Cour Constitutionnelle de la République d’Arménie 

M. Gianni Buquicchio,  

Secrétaire de la Commission de Venise du Conseil de l’Europe 

 

Allocutions de bienvenue 

 

M. Tigran Torossian,  

Président de l’Assemblée Nationale de la RA 

M. V. Priakhin, 

Ambassadeur, Chef de l’office d’Erevan de l’OSCE 

Mme Sonya Smith,  

Directeur de la représentation Arménienne de l’Association des juristes américaine 

(ABA/CEELI) 

 

     Première session 1 

10.30-13.30 
                                                           
1 Pour les rapports est prévu jusqu’au 15 minutes, pour les interventions jusqu’au 5 minutes 



 

 

Présidée par M. Gianni Buquicchio, Secrétaire de la Commission de Venise  

du Conseil de l’Europe 

 Rapports : 

 Mme Jacqueline de Guillenschmidt - Membre du Conseil constitutionnel de France 

«Le Conseil constitutionnel et le contentieux électoral»  (fr.) 

M. Mindia Ugrekhelidze - Juge à la Cour européenne des droits de l’homme 

M. Jessie Pilgrim – Expert de OSCE/OIDDH 

Questions et discussion  

 

11.30 - 12.00 - Pause café  

12.00 – 13.30 - Continuation des rapports 

 

Mme Barbara Jouan – Chargé de mission, service juridique de la Commission 

nationale des comptes de campagne et des financements politiques 

«Le contrôle du financement de la vie politique française par la CNCCFP» (fr.) 

 M. Nikolaï Bondar - Juge de la Cour Constitutionnelle de la Fédération de Russie 

 «La Cour constitutionnelle fonctionnant comme l’organe de solution des 

 contentieux électorales» (rus.) 

 M. Marian Grzybowski - Juge du Tribunal constitutionnel de Pologne 

 «Les régulations électorales polonaises, ses dilemmes à la comparaison des 

 standards européens» (angl.) 

Questions et discussion 

 

13.30 - 15.00 - Déjeuner 

 

Deuxième session 

15.00 – 17.00 

Présidée par Mme Jacqueline de Guillenchmidt, Membre du Conseil constitutionnel de 

France  

 Rapports : 

 

M. Bernard Owen – Expert de la Commission de Venise 

M. Garegin Azarian -  Président de la Commission central électorale  



 

 

«Le rôle du pouvoir électoral dans l’organisation des élections démocratiques » 

(arm.) 

M. Peter Kovacs - Juge de la Cour constitutionnelle de Hongrie  

«Droit électoral et jurisprudence constitutionnelle en Hongrie» (fr.)  

 

17.00- 19.00  - Temps libre 

19.00  - Réception officielle 

 

Samedi 7 Octobre 

Troisième session 

09.00 -13.00 
 
 

Présidée par M. Mindia Ugrekhelidze - Juge à la Cour européenne des droits de 

l’homme 

 

  

Rapports : 

M. Martin Steinkuhler  - Juge de la Cour administrative de Koblenz  (Allemagne) 

« Le scrutin des élections par la Constitution allemande et le rôle de la Cour  

constitutionnelle fédérale d’Allemagne» 

M. Feliks Tokhian - Membre de la Cour constitutionnelle de la République 

d’Arménie (rus.) 

 «Le contrôle constitutionnel des élections nationales en Arménie»  

M. Lubomir Dobrik - Juge  de la Cour constitutionnelle de la République Slovaque 

«La Cour constitutionnelle de la République Slovaque, ses compétences et 

décisions sur les affaires électoraux» (rus.)  

M. Valentin Chuklin – Juge à la Cour constitutionnelle de Biélorussie 

«Le spécialités de l‘activité de la Cour constitutionnelle de Biélorussie dans la 

provision des élections démocratiques «  (rus.) 

Questions et discussion  

 

11.30 - 12.00 - Pause café  

12.00 – 13.30 - Continuation des rapports 



 

 

 

 M. Egidijus Jarasiunas – Conseiller à la Cour constitutionnelle de Lituanie  

 « La protection des fondements constitutionnels de l’institut des élections dans la 

 jurisprudence de la Cour constitutionnelle de la Républiques de Lituanie» (fr.) 

 M. Costas Pambalis – Président de la Cour de Limassol 

 «Le rôle de la Cour Suprême de Chypre, fonctionnant comme cour électorale,  

 garante des élections démocratiques »  (angl.) 

Questions et discussion 

 

13.30 - 15.00 - Déjeuner 

 

 

Quatrième session 

14.30-16.30 

Présidée par M. Gagik Haroutunian, Président de la Cour Constitutionnelle de la 

République d’Arménie 

Rapports : 

Mme Emilia Drumeva - Juge de la Cour constitutionnelle de Bulgarie. 

«La Cour constitutionnelle et les élections récents»  

 Questions et discussion 

 M. Dimitrios Scaltsounis – Membre  du Conseil d’Etat de Grèce 

 «Le contrôle des élections en Grèce» (fr.) 

 M. Gabor Kozsokar – Juge à la Cour constitutionnelle de Romania 

 «Le rôle de la Cour constitutionnelle de Romania dans les élections présidentiels»  

 (angl.) 

 Questions et discussion 

Les résume des travaux de la conférence par les présidents des sessions 

 

16.30-18.30   - Temps libre 

19.00  - Programme culturel (Théâtre académique d’opéra et ballet d’Erevan – 

   Ballet «Jizel ») 

21.30  - Dîner à l’hôtel «Ani Plaza »  

 

Dimanche 8 Octobre 



 

 

 

08.00 - 09.00 - Petit déjeuner 

09.00 - 18.00 - Programme culturel 

   

Les langues officielles de la Conférence sont Arménien, Russe, Anglais et Français. 
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